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ARTICLE 9 BIS

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« reçoivent », 

insérer les mots :

« chaque année ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le but de cet amendement est de développer une information courte sur la question des
risques de l’utilisation des services de communication au public en ligne, chaque année.


